
VOLUME II - No 9 1 H OCTOBRE t949
-----

LES DROITS

DE

L'HOMME

La « Déclaration universelle des droits del'homme » adoptée par l'Assemblée
générale des Nations Unies, à la séance

qu'elle a tenue à Paris le 10 décembre
1948, était la quatrième proclamation his-
torique du genre faite par une Assemblée libre
ou acceptée à regret par un Prince régnant,
en l'espace de sept siècles et un quart de siècle.
En 1225 de l'ère chrétienne, Henri III, roi d'An-

gleterre, signait la {< Gronde Charte N. Quelques
'00 ans plus tard, le « bibi of Rights » était
incorporé à la Constitution des Etats-Unis
d'Amérique et la « Déclaration des Droits de
t'homme » à celle de la République française.

A t'heure actuelle, au lendemain d'une
deuxième guerre mondiale, au cours de laquelle
ta flamme de la liberté humaine a été dangereu-
sement sur le point de s'éteindre, le refus sécu-
laire des peuples éclairés de se courber sous la
tyrannie s'exprime par une nouvelle Déclara-
tion, signée et proclamé, cette fois, non plus
par un monarque, par un groupe de citoyens
ou par une Assemblée nationale, mais par les
représentants de 58 Nations, unies pour défen-
dre la démocratie.

Les siècles ont pu passer, ler principes essen-

tiels sur lesquels sont fondées ces chartessuccessives de la liberté humaine n'ont pas
varié. La similitude même des textes suffit à
prouver combien une vigilancê inlassable est
nécessaire si l'on veut préserver les droits de
l'individu. Le recueil sur les Droits de t'homme
préparé cette année par l'Unesco montre assez

la complexité que ce problème séculaire revêt
dans tes temps modernes. Citons ces quelques

Passages :
«  La liberté personnelle ne peut être assurée
qu'en déracinant complètement le mal. L'Unesco
essaie actuellement d'aider à atténuer le mal ; mais
elle a la bonne fortune de pouvoir entreprendre,
si on le veut, la tâche infiniment plus importante
qui consiste à le prévenir et à faire disparaitre
radicalement les obsta1ces actuels à la liberté. Cette
tâche incombe avant tout à la section scientifique
de l'Organisation.»

( « L'avenir du monde entier exige que les animo-
sités et les haines exaspérées s'apaisent. Les études
sociales et psychologiques ne suffiront pas à les
apaise... Le premier objectif... du savant doit être
de libérer des soucis économiques toutes les couches
sociales de toutes les nations. »

« Les objectifs communs que suppose l'idéal des
droits de t'homme ne pourront être atteints que
lorsque les programmes d'éducation et d'enseigne-
ment reconnaitront que toute culture nationale
doit bien plus qu'il n'est généralement admis à
l'influence du patrimoine culturel de l'humanité
sans considération de race ni d'époque. »

Voici enfin une opi. nion exprimée à la Maison
de t'Unesco même :

« Dès l'instant qu'elle est reconnue comme un
droit de l'homme, les structures et les pratiques
qui font de l'information un instrument d'exploita-
tion de multitudes de consciences aliénées aux fins
de lucre ou de pouvoir ne peuvent plus être tolérés. »

Science, éducation, information, chacun des
experts de ces trois domaines a ses vues
propres, mais tous, en dernière analyse,

adressent à l'humanité un même avertissement.
C'est ensemble qu'il faut défendre les Droits de
t'homme, avec toutes les armes que peut fournir
l'arsenal de la paix. « Que l'homme jouisse de
la liberté de parole, de la liberté de religion,
qu'il soit libéré du besoin, libéré de la crainte »
et, ajoutons-le, libéré de l'ignorance : telles
sont les conditions de l'émancipation.

« Lorsque nous énumérons les droits de l'homme,
nous ne faisons autre chose que de nommer des
devoirs à satisfaire. Il n'en est pas qui nous touchent
plus à vif que ceux de l'éducation. »

Lorsque ces diverses libertés auront été vrai-
ment garanties, alors seulement le monde
pourra-t-il espérer voir se lever l'aurore de la
liberté universelle, issue de la tolérance, de la
justice et de la bonne volonté envers les hommes.

ourrier
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A RIO-DE-JANEIRO

LES SPÉCIALISTES

DRESSENT LES PLANS

D'UNE CAMPAGNE

CONTINENTALE

D'"ALFABETIZACION"
III

Sous le patronage de f'Unesco

une guerre"globale"s'engage

pour l'éducation de 70. 000. 000

d'adultes illettrés et de

19 miffions d'enfants sans

écoles dans les Amériques

LES mois de juillet et d'août, au
coeur de l'hiver tropical, sont,
d'après le guide touristique.
l'époque la plus agréable de l'an-

née à Rio-de-Janeiro. Mais le petit
groupe d'éducateurs qui a participé au
stage interaméricain d'études sur la
lutte contre l'analphabétisme et l'édu-
cation des adultes, n'a guère eu de loi-
sirs pour goûter les charmes de l'hiver
brésilien.

Les participants commencèrent à ar-
river, la plupart par avion, vers la fin
de juillet. Débarquant à l'aéroport San-
tos-Dumont, au centre de Rio, ils
étaient jetés dans des taxis puissants
et spacieux et traversaient à vive al-
lure la capitale fédérale, passant de-
vant le Pain-de-Sucre et la baie de
Guanabara. Deux heures plus tard, en-
core tout essoufflés et tout étourdis de
leur randonnée sur la route en lacets
qui escalade les Monts des Orgues, der-
rière Rio, ils étaient déposés à la porte
du somptueux Hôtel Quitandinha, près
de Pétropolis.

Pendant cinq semaines, ils ne de-
vaient plus quitter cette résidence que
pour se rendre au ministère de l'Edu-
cation à Rio-de-Janeiro ou inspecter
une classe dans les environs.

Du 27 juillet au 2 septembre, ils se
sont penchés sur l'un des problèmes les
plus brûlants qui se posent sur le conti-
nent américain : celui des soixante-dix
millions d'illettrés adultes et des dix-
neuf millions d'enfants privés d'écoles.

A ce stage interaméricain, organisé
en commun par l'Unesco, l'Organisa-
tion des Etats américains et le gouver-
nement brésilien, participaient les édu-
cateurs les plus éminents de l'Ancien
et du Nouveau Monde : le promoteur
des fameuses ( missions culturelles ?
mexicaines pour la lutte contre l'anal-
phabétisme, le professeur Guiller po
Bonilla y Segura, appelé dans son pays
« ex Maestro x : le jeune et énergique
expert des questions d'éducation, Is-
mael Rodriguez Bou, de Porto-Rico ; le
spirituel Ernesto Nelson, grand maître

des statistiques en Argentine ; le psy-
chologue suisse Jean Piaget ; Ann No-
lan Clark, spécialiste américaine des
abécédaires ; et le colonel George Sel-
wyn Simpson, qui a consacré trente-
cinq années de sa vie à la lutte contre
l'analphabétisme dans l'armée britan-
nique.

Le docteur Lourenço Filho, qui mène
depuis deux ans et demi avec tant o. e
succé. s la lutte contre l'analphabétisme
au Brésil, avait abandonné son bureau
du quatorzième étage de l'ultra-mo-
derne « Ministerio de Educaçao e
Saude » pour prendre la direction de
ce stage international d'études prati-
ques.

Le principal mérite de ce stage a été
d'éclairer d'un jour nouveau le pro-
blème de l'analphabétisme en Amérique
latine en faisant connaître aux mem-
bres des cinq groupes « l'éducation des
adultes » - ignorée jusqu'à présent
dans ces pays-dont l'objectif est
d'élever le niveau de vie de la popula-
tion en améliorant l'état sanitaire, les
procédés agricoles, les conditions de la
vie familiale et collective-l'enseigne-
ment de la lecture et de l'écriture-
n'étant que l'un des moyens employés
à cet effet.

A cet égard, le travail magnifique
accompli par le docteur Guillermo
Nannetti, ancien ministre de l'Educa-
tion de Colombie, directeur du groupe
d'études sur la lutte contre l'analpha-
bétisme et l'éducation des adultes, a
forcé l'admiration et l'enthousiasme de
tous les stagiaires.

Un vaste projet, jamais encore envi-
sagé en Amérique latine, a pris corps
dans ce court laps de temps de cinq
semaines et n'a cessé de gagner en
extension et en vigueur. A la fin du
stage, trente éducateurs et experts, tra-
vaillant sous la direction du docteur
Nannetti, avaient rédigé un « Manuel
d'Education des Adultes x, le premier
ouvrage de ce genre en portugais et en
espagnol. Ce manuel de soixante-cinq
pages, qui représente l'effort le plus
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EMANCIPATION... DEUXIEME ETAPE.-Il n'est jamais trop tard pour appren-
dre. A 102 ans, un paysan brésilien réalise l'ambition de sa vie en étudiant, le

soir, les rudiments de la lecture et de l'écriture.

ambitieux du stage, porte sur un choix
de questions infiniment varié.

La bataitte

des méthodes"

LE débat le plus important, et sans
conteste le plus passionné, eut
lieu à la dernière séance plé-
nière, lorsque le groupe de tra.

vail qui était chargé, sous la direction
du docteur Frédérick Rex, éducateur
américain, représentant l'Unesco, d'étu-
dier les méthodes d'enseignement de la
lecture et de l'écriture, présenta ses
conclusions.

'endant cinq semaines, ce groupe
d'éducateurs avait étudié et analysé les
diverses méthodes employées pour en-
seigner la lecture et l'écriture, notam-
ment la méthode « Laubaeh)), la plus
répandue, tant en Amérique latine
qu'ailleurs, qui repose sur l'emploi de
représentations graphiques associées à
des groupes de sons, et la « Méthode
globale », qui part du principe que
l'élève comprend le sens d'une phrase
avant de pouvoir en analyser les élé-
ments (mots, lettres et groupes de
sons).

Dans ses conclusions, le groupe se
montrait unanimement favorable à la
méthode « globale x.

Dès que ces conclusions furent dépo-
sées en séance plénière, la. « Bataille
des méthodes » s'engagea et fit rage
pendant plus de trois heures. Les ora-
teurs s'échauffèrent, les nerfs se cris-
pèrent, mais finalement la méthode
« globale » l'emporta, soutenue par
l'écrasante majorité des participants.
Voici les conclusions adop'ées :

I La psychologie expérimentale a démon-tré que l'enfant apprend selon un pro-
cessus syncrétique et global, avant de
pouvoir décomposer le tout en ses par-
ties. L'enfant voit et saisit d'abord l'en-
semble : Il analyse ensuite. L'adulte
semble apprendre de la même manière,
avec cette différence que son expé-
rience lui permet d'analyser plus rapi-
dement, et inconsciemment.

2 La méthode «globale» est préférablemême pour les élèves adultes, parce
qu'elle offre à leurs yeux plus d'inté-
rét et qu'elle est conforme aux purin-
cipes pédagogiques consacrés.

3 La méthode « globale » offre encore unautre avantage. Elle permet l'enseigne-
ment collectif aussi bien que l'enseigne-
ment individuel, ce qui en rend l'em-
plot plus économique et plus efficace
dans les cours pour adultes.

4 Fait extrêmement important, la mé-thode employée au début influe, de fa-
çon permanente, sur le progrès et les
résultats. IL importe donc d'apprendre
à lire par une méthode qui (a) soit
conforme aux principes scientifique-
ment établis en matière d'enseignement
de la lecture ; (b) donne immédiate-
ment un sens au travail; (c) entraîne
une compréhension rapide ; (d) éveille
et entretient l'intérêt ; (e) puisse ser-
vir de méthode individuelle ; (f) donne donne
le sentiment d'un travail uti. Toute
méthode qui ne remplit pas ces condi-
tions doit être tenue pour suspecte.
A condition de partir de principes
sains et scientifiquement établis, le pro-

fesseur pourra, si les circonstances
l'exigent, développer sa méthode et la
compléter par une ou plusieurs autres
méthodes judicieusement choisies.

En ce qui concerne les méthodes, le
Þ Stage se déclare convaincu par les argu-

ments scientifiques produits en faveur
de l'emploi de la méthode « globale »
pour enseigner la lecture aux en. enfants.
Se fondant sur des données ob'ectives
et sur le témoignage concordant de la
psychologie en ce qui concerne les inté-
rêts et la façon d'apprendre des adultes,
le Stage recommande que cette même
méthode soit utilisée dans l'éducation
des adultes illettrés aussi longtemps que
les recherches et les expériences contro-
lées n'auront Das abouti à des conclu-
sions contraires. Cette préférence ne
sign. fie aucunement qu'il ne faille par
procéder à des expériences poussées en
vue de renforcer, de modifier ou de
renverser la position prise par le Stage
dans la question des méthodes.

"L'éducateur

des Anlériqlles.,'"

IL faut se féliciter de ce que l'un
des principaux groupes de travail

du Stage, celui qui s'occupait de
l'organisation des campagnes con-

tre l'analphabétisme, ait été placé sous
la direction du docteur Lourenço, dont
l'oeuvie efficace, à la téte de la cam-
pagne contre l'analphabétisme au Bré-
sol, a reçu une consécration internatio-
nale. En cinq semaines, avec l'aide de
son petit groupe, il prépara une série
de documents de base d'une utilité in-
contestable pour tout gouvernement et.
toute organisation qui voudront en-
treprendre ou intensifier la lutte contre
l'analphabétisme dans une région quel-
conque de l'Amérique latine. Oes études
portent sur les dispositions législatives
et juridiques que doivent prendre les
gouvernements, dans le cadre d'une
campagne de cette nature, sur les me-
sures administratives et financières in-
dispensables et sur les méthodes
propres à assurer à une telle campagne
l'appui de l'opinion publique et de l'ini-
tiative privée.

Le travail accompli par le docteur
Lourenco Filho à la téte du Stage
d'études interaméricain, son généreux
dévouement à la cause de l'éducatior..
non seulement dans son pays, mais
dans toutes les Républiques améri-
caines. lui ont valu d'être proclame
par le Stade ( Maestro de las Ameri-
cas >&gt;.

Déjà, les travaux du Stade d'études
interaméricain commencent à porter
leurs fruits. En même temps que se
tenaient les dernières séances plénières
du Stage. les représentants des diffé-
rents Etats du Brésil se réunissaient.
pour leur Conférence annuelle de l'édu-
cation des adultes, à l'Hôtel Quitan-
dinha. Ils décidèrent de donner effet
immédiatement à l'une des résolution
finales du Stage, recommandant aux
différents pays d'organiser des Stages
nationaux pour étudier les modalités
d'application des conclusions dû Stage
de RlO-de-Janerro : le premiers Stage na-
tional d'Amérique se tiendra le mois
prochain dans la ville de Sâo-Paulo
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LES REPRÉSENTANTS DE 47 PAYS

SE RÉUNISSENT

A PARIS

. I ;'Clnde de.., ande ø la C : on/érenLe

générale d'exercer sa médiation

enire les Principales Puissances.

CE numéro du « Courrier » est consacré aux premiersjours de la Conférence générale qui s'est ouverte, le
19 septembre, au siège de l'UNESCO à Paris. Dans

son numéro précédent, le « Courrier » a consacré 32 pages
à une revue détaillée des principales questions à l'ordre
du jour de la Conférence. Nos lecteurs trouveront dans
notre prochain numéro un compte rendu complet des tra-
vaux et des résultats de la Conférence, ainsi que du grand
débat public sur les « Devoirs de l'Etat » qui se déroulera
à la Maison de la Chimie, à Paris. du 27 au 29 septembre.

Dans la salle des séances plénières.
plus de 250 délégués et observateurs.
dont quelques-uns, comme le délégué
birman (à droite), représentaient de
nouveaux Etats membres, ont assiste,
le 19 septembre, à la cérémonie d'ou-

verture de la 4"session.

APRES sa première session à Paris

en 1946, la Conférence générale
de l'Unesco devint «itiné-
rante » pour favoriser le rappro-

chemeßl entre les différentes régions
culturelles du monde. Elle se réuni. en

1947, à Mexico. En 1948,) e monde
arabe l'accueillit à Beyrouth. Cette an-

née, la Conférence est revenue à son
point de départ, et c'est au siège même
de t'Organisanon. à Paris, à deux pas de
)'Arc de Triomphe, que s'est ouverte, le

19 septembre, la 4e Session.
Lundi le 19, dans la salle des séances

plénières, prirent place plus de 250 de-
légués et observateurs, que"mitrail-
laient"les reporters photographiques de
la presse mondiale et les reporters-ci-
néastes des actualités.

A 10 h. 30 précises, S. E. Ahmed bev

Daouk, président de la Délégation du
Liban, monta à la tribune-derrière la-
quelle sont disposés les drapeaux des
50 Etats membres de Unesco-et dé-
clara ouverte la 4'session de la Confé-
rence générale.

"JUSQU'A L'AUTEL DE PROMÉTHÉE"

Une tradition de la Conférence veut

que chaque session soit ouverte par un
représentant du pays qui a fourni son
président à la session précédente.
Ahmed bey Daouk évoqua à ce propos
« les cérémonies du Relais olympique

au cours desquelles les coureurs se trans-
mettaient la torche allumée jusqu'à l'au-
tel de Prométhée

Précédemment, les délégués, à l'una-
nimité, avaient désigné le Dr. E. Ronald
Walker, chef de la délégation austra-
lienne. comme président de la présente
Session.

La Conférence générale a déjà eu
comme présidents M. Léon Blum, élu

pour la session de Paris en 1946, S. E.
Manuel Gual Vidal, à Mexico, en 1947,
et M. Hamid bey Frangie, à Beyrouth,
l'an dernier.

Prié de présider cette nouvelle session
de Paris. M. Georges Ridauh. ancien
Président du Conseil et chef de la délé-

gation française, déclina t'offre qui lui
était faite.

«La Conférence, a-t-il expliqué, se
réunira désormais à Paris tous les deux
ans ; il ne saurait être question chaque
fois de réserver la présidence à un
membre de la délégation française ».

Les premiers jours de la Conférence

Iqui se poursuit au moment où ce nu-
méro du"Courrier"doit aller sous

presse'furent entièrement consacrés à
la présentation et à la discussion du

rapport annuel du Directeur général de
t'Unesco. Présentant ce rapport, Sir Sar-

vepalli Radhakrishnan, président du
Conseil exécutif de l'Unesco et nouvel
ambassadeur de l'Inde à Moscou, a sou-

ligné que seule une totale col1aboration

ISRAËL

et le PAKISTAN

adhèrent

à l'UNESCO

DEUX pays, qui viennent d'obtenirleur indépendance, le Pakistan et
Israël, ont annoncé leur adhésion à
l'UNESCO peu vant l'ouverture de la
Conférence générale. Ces nouvelles
adhésions ont porté à 50 le nombre
des Etats membres de l'UNESCO. Les
deux pays ont envoyé des délégations
à la Conférence; celle d'Israel est pré-
sidée par M. Maurice Fisher, ministre
israel à Paris, et celle du Pakistan
par M. S.M. Sharif.

des Gouvernements et des Commissions
nationales pouvait permettre à l'Unesco
de remplir sa tâche. « Malheureusement,
a-t-il ajouté, la collaboration de nom-
breux Etats membres s'arrête à la parti-

cipation aux sessions de la Conférence
générale. De toute évidence, les moyens
mis en oeuvre dans chacun des Etats
membres pour exécuter le programme
de l'Unesco ne sont pas à la hauteur de
la tâche ».

Le lendemain de l'ouverture de la

4 Session, la délégation britannique pro-
posa qu'il fût immédiatement permis à
la Conférence de fixer un « plafond »
au budget que les Etats membres doi-
vent adopter pour 1950. Cette suggestion,
survenant vingt-quatre heures après les
dévaluations de la livre anglaise et de

plusieurs autres monnaies, rencontra

l'opposition de nomhreux pays et fut fi-
nalement retirée.

La présente session de Paris diffère
notablement des précédentes. On avait
cru tout d'abord qu'elle serait entière-
ment consacrée à l'étude des problèmes
administratifs et budgétaires. Elle acquit
une toute nouvelle importance lorsqu'il
fut décidé d'ajouter à l'ordre du jour la

question de la participation de l'Unesco
aux projets des Nations Unies pour of-
frir une assistance technique aux pays
insuffisamment développés ; il importe

également de souligner l'intérêt provo-
qué par le grand débat public ouvert par
l'Unesco sur les « Devoirs de l'Etat ».

Pour permettre au grand public de sui-
vre la conférence, l'Unesco a pris les

dispositions techniques les plus moder-
nes. C'est ainsi que, pour la première

fois, à une conférence internationale,
tous les discours des délégués sont enre-

gistrés sur bobines magnétiques au lieu
d'être sténographiés. Des enregistre-
ments spéciaux sont préparés dans les

studios de l'Unesco pour les services ra-
diophoniques de France, de Belgique et
d'autre pays, ainsi que pour ! es émis-
sions spéciales que le poste des Nations
Unies de Lake-Sueeess consacre aux dé-
bats de la 4 session. Le débat interna-
tional qui s'ouvrira le 27 septembre sera

également enregistré sur disques, et
ceux-ci seront à la disposition des divers
services radiophoniques du monde.

UNE INSTITUTION QU'IL NE SAURAIT

ÊTRE QUESTION DE DÉVALUER

Le Dr G. Zook (à gauche), de la délégation américaine,
discute un point de l'ordre du jour avec Sir Ronald Adam
(assis), du Royaume-Uni, et le Dr F. Bender (au centre).

des Pays-Bas.

UNE conférence générale de l'Unesco. ce
n'est pas seulement une foule inhabituelle
envahissant le paisible hôtel de l'avenue

Kléber. ce ne sont pas seulement des débats
académique ou diplomatiques : ce sont des
hommes et des femmes qui, pendant quelques
jours, viennent apporter à tous le témoignage
vivant des oeuvres de l'Unesco. Les projets, les
expériences, les enquêtes perdent tout aspect
bureaucratique : ils acquièrent des formes hu-
maines, une chaleur vivante.

Une mission éducative aux Philippines ou en
Afghanistan, ce n'est jamais, pourrait-on
croire, qu'une activité très limitée. Tout change
quand le représentant de l'Afghanistan vient
dire l'espoir que son pays met dans le rapport
de ces experts envoyées par l'Unesco, ou lorsque
la déléguée des Philippines, dans sa robe de
gaze qui lui donne l'aspect d'un grand papillon.
exprime la gratitude de son pays dévasté pour
les secours que l'on a pu faire parvenir à ses
écoles, à ses bibliothèques, à ses laboratoires.

Mais une Conférence générale de l'Unesco.
c'est avant tout, un espoir. Un des derniers
espoirs de paix qu'on puisse offrir à l'humanité.
Et c'est ce que le représentant de l'Inde, Sir

Sarvepalli Radhakrishnan a su dire dans des
termes profondément emouvants.

« Regardez, a-t-il déclaré, dans quel état se
trouve le monde, dix ans après le début de la
dernière guerre, quatre ans après la victoire.
Toutes les illusions qui nous étaient chèvres.
nous les avons perdues l'une après l'autre. Nous
pensions que le sens de la communauté efface-
rait les différences sociales, comme cela s'était
passé pendant la guerre. Cela ne s'est pas pro-
duit. Nous pensions que les Nations Unies mar-
queraient la naissance d'un monde nouveau. Eh
bien, cela ne s'est pas produit non plus. Nous
pensions que les Alliés qui avaient combattu et
vaincu ensemble resteraient unis dans la paix.
Cela ne s'est pas produtt.))

Des jours lourds de destin

ET terminant son discours, Sir Sarvepalliadressa aux délégués cet appel angoissé :
« Les jours que nous vivons sont lourds de des-
tin A chaque instant, nous nous demandons si
ncus sommes promis à la guerre ou SUITE PAGE 4

SUITE PAGE 4



LE COURRIER DE L'UNESCO-Page 4

.
Dans une pesante atmosphère, le
conflit devient à chaque instant plus
aigu. Est-il donc impossible, dans de
telles circonstances, pour ceux gu :
nous dirigent, pour ceux qui se sont
battus pour un si grand idéel, de se
réunir Y Qu'une douzaine d'entre eux
- deux pour l'Asie, deux pour l'Eu-
rupe, d'autres pour l'Amérique et la
Russie-se réunissent, non pour
obtenir des résultats politiques, mais
pour briser cette barrière d'incompré-
hension, pour abattre ce mur de pré
jugés, et pour arriver à comprendre
qu'ils aiment tous également la paix.
est-ce impossible ? Ne pouvons-nous, au
nom de l'Unesco, demander à nos dia-
rigeants de ne pas rester sourds au cr :
d'angoisse de l'humanisé ? të ? ?

Pour l'Unesco. la Conférence géné-
rale est, en fait, une sorte d'examen
de conscience. Elle l'oblige à confron-
ter ses efforts avec les résultats
qu'elle a obtenus. Elle permet à tous
ceux qui co]]aoOl ent à ses travaux de
lui apporter, en même temps que leur
a. ppui, le secours d'une critique vigi-
tante et constructive.

POUR M. George V. Allen, chef dedélégation des Etats-Unis, l'Unesco
devrait s'intégrer davantage aux Na-
tions-Unies.

, ( Le but de l'Vl : esco, a-t-il dit, doit
être d'appuyer l'action des Nations
Unies. Comment l'Unesco peut-elle
servir le plus efficacement les Nations
Unies ? J'espère que cette question
sera présente à l'esprit de tous les dé-
légués au cours de cette conférence,
chaque fois qu'ils proposeront un pro-
jet à l'activité de l'Unesco, ou qu'ils
auront à voter un chapitre du bud-
get.)) M. Georges Bidault, chef de la
délégation française, répondait quel-
ques heures plus tard, en demandant
à l'Unesco de conserver au contraire
une certaine indépendance : «... Agis-
sons de nous-mêmes, disait-il, confor-
mément aux données essentielles qui
sont celles des Nations Unies, comme
un. organisme dépendant d'elle, relié

('UNESCO a décidé de porter, cette année, devant l'opinion 1

publique je débat sous-jacent à la plupart des grands
conflits sociaux et politiques de notre temps : celui du
rôle de l'Etat dans le monde actuel. La o notion même de

l'Etats s'y trouve engagée, même s'il s'agit d'éducation,
de science et de culture. Etat démocratique ?.. Etat provi-
dence ?... Etat libéral ?... Et à travers la notion de l'État,
celle même de l'homme. Il est clair que selon"idée
que l'on se fera de l'état et de son rôle, l'on envisagera
d'une certaine façon Je respect des droits de l'homme, qui
sera différente de la façon dont ceux, qui se font de l'État
une outre idée, envisageront d'assurer le respect de ces mêmes.
droits. Pour certains, l'état ne saurait faire triorl. tpherJelle
telle liberté fondcmentale que par une action positive ; pour
d'autres, cette même liberté ne saurait être garontt'e que par
des limites imposés à l'action de l'État. Fout- « s'étonner dès
lors si, en regard des droits de l'homme dont les Nations Unies
ont pu dresser la liste, les devoirs corresþonàuntsdtS États
sont encore en discussion ? C'est cette étroite relation en : fe
droits de l'homme et obligations de l'État et r. mport<Mce qu'J

y a pour le respect universel de ces droits à ce que les obliga-
tions de l'État soient précisées, qui ont amené"Unesco à

LES DEVOIRS

,,

DE L ÉTAT

dons les

domaines de

l'éducation

de la science

et de la

culture

VUNESCO PORTE DEVANT

L'OPINION PUBLIQUE UN DES

DÉBATS LES PLUS IMPORTANTS

DE NOTRE ÉPOQUE

PARMI LES ORATEURS

Georges BIDAULT France)
Reinhold NIEBUHR (U. S. A.)
Bertrand RUSSEL (R. U.)
Jean PIAGET (Suisse)
F. HERCIK (Tchécoslovaquie)
Ali SOMMERFELT (Norvège)
Antonio CASTRO LEAL (Mexique)
Tara CHAND (Inde)

en marge de la 4e session de la Conférence générale, un grand
débat public, dont la radiodiffusion doit porter les échos aux
quatre coins du monde. Du 27 au 29 septembre, à Paris, d'émi-
nentes personnalités, trois chaque soir, ont accepté d'exprimer
leur opinion sur les questions suivantes : ( Quels sont, du point
de vue de l'éducation, de la science et de la culture, les devoirs
de l'État pour assurer une meilleure compréhension entre les
peuples ? 1 et ( Quelles sont les mesures pratiques que l'État
devrait prendre pour s'acquitter de ces devoirs ? 1) Après ces
exposés, la discussion sera ouverte et un certain nombre de
( « debaters » appartenant à différentes nationalités et particu-
lièrement représentatifs de la culture de leur pays, intervien-
dront contradictoirement. C'est l'an dernier, à Beyrouth, au
cours de la 3e session de la Conférence générale, qu'il fut décidé
d'instituer un débat de cette nature, avec tout l'éclat que doit
lui conférer l'autorité de ceux qui y prénnent part.

à elle, mais aussi comme un organisme
qui a sa propre vie, ses propres buts,
ses propres intentions, ses propres vo-
lontés, et, j'avoue, ses propres de-
voir.))

Tous les orateurs ont insisté sur la
nécessité pour l'Unesco, de « concen-
trer son programme ?. Tout d'abord,
a dit M. Paulo Carneiro, chef de la
délégation brésilienne, « pour que le
secrétariat puisse penser les problè-
mes ?.

Pour d'autres raisons également.
que M. Hardmann, représentant du
Royaume-Uni a exprimées avec viva-
cité : « Quand on pense que qua-
rante millions de pages de mémoranda
et documents ont été publiés en un
an par cette Organisation, on a le droit
de se demander si tout cela est vrai-
ment nécessaire. » Et M. Hardmann,
résumant sa pensée, déclare : «... le
genre de question que la Conférence
doit se poser est : « A combien de

personnes avons-nous appris à lire de-
puis la Conférence de Beyrouth ?)) et
non ( combien de pages ronéogra-
phiées ou luxueusement imprimées
avons-nous publiées ? x

M. Putrament, délégué de la Polo-
gne, présentait de son côté une vive
critique des activités de l'Unesco en
Allemagne, s'opposant ainsi à M. El
Hashimi, délégué de l'Irak, qui lui
reprochait au contraire, de ne s'y être
pas montrée assez active.

"Une distribution1

d'espérance"

CLOURANT ces débats, le Directeurgénéral de l'Unesco, répondait
ensuite aux divers orateurs. A ceux
'lui regrettaient de voir l'Unesco
hargée d'un programme trop lourd,

M. Torrès Bodet disait : « Au lieu
je demander des moyens adaptés
aux fins du programme, on peut dim'-
nuer le programme à la mesure des
moyens. Mais je vous en prie, Mes-
sieurs. réfléchissez mûrement avant de
le faire et ne vous laissez pas guider
par des considérations purement finan-
cières. Que la dévaluation monétaire
qui. dans certains pays, coïncide avec
cette session de la conférence, ne soit
pas le signe de la dévaluation de
l'Unesco !))..

Et M. Torrès Bodet citait la lettre
qu'un correspondant anonyme lui
avait envoyée au lendemain du
discours qu'il avait prononce à l'ou-
verture de la conférence. Dans cette
lettre, l'Unesco était appelée non
« une oeuvre vaniteuse de propagande ?
mais « une distribution d'espérance ».
( Veut-on interrompre cette distribu-
tion d'espérance, demandait M. Tor-
rès Bodet ? Veut-on arrêter l'Unesco
dans son développement à sa qua-
trième année d'existence, au moment
précis où elle s'affirme, au moment où
elle commence à donner des signes
concrets de sa volonté d'action et de
son efficacité, en remettant à plus
tard de reprendre la marche en avant ?
Ou veut-on poursuivre cette marche
en avant avec plus d'énergie encore
et avec plus de ressources ? Pour ma
part, ma conviction est faite : plus
tard, ce sera trop tard. Nous aurons
sombré dans l'indifférence. La vie est
un perpétuel effort. Qui ne progresse
pas recule ; qui recule est condamné.
Entre une grande et une petite Unesco,
entre une Unesco figée ou une Unesco
dynamique, l'hésitation est impossible,
surtout à ce moment de sa jeune his-
toire. surtout à ce moment du monde.
L'Unesco sera grande ou ne sera pas.
Notre constitution nous condamne à
la grandeur. Vous le sentez, Messieurs.
sans doute autant que moi, et c'est là
l'assurance que je veux recueillir, avec
gravité, comme résultat indiscutable
de vos débats. »

A la suite des

dévaluations

L'UNESCO réduit

son BUDGET

A la suite des récentes dévaluationsde la livre sterling et de plusieurs
autres monnaies, le Directeur gé-

néral de l'Unesco a déclaré qu'il était
possible de réduire à 8. 172. 441 dollars
les prévisions budgétaires de l'Unesco
pour 1950, tout d'abord fixées à
8. 747. 862 dollars, soit une diminution de
575. 421 dollars. Ainsi réduit, le budget
de l'Unesco sera soumis à l'approba-
tion de la Conférence générale.

M. Torres Bodet a attiré l'attention
des délégués sur le fait que le budget
a été établi en fonction de certaines
prévisions portant sur les conditions
économiques qui existeront en 1950. La
Conférence générale a été saisie d'un
projet d'amendement au Règlement
d'administration financière de l'Orga-
nisation, amendement qui permettrait
au Directeur général de présenter de
nouveaux estimés à la prochaine
Conférence générale, au cas où des
changements dans les conditions éco-
nomiques nécessiteraient une révision
des présentes prévisions.
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L'EXPOSITION des Droits de l'Homme, qui doit s'ou-

vrir au Musée Galliéra, à Paris, représente
l'effort de propagande le plus important qu'ait
accompli l'L'nesco dans ce domaine. Elle est
destinée à illustrer la lutte éternelle de

l'homme pour la conquête de la liberté et à susciter le
respect et la défense des droits qui sont le fondement de
cette liberté.

Cette exposition publique, la plus grande que l'Unesco
ait organisée à ce jour, a exigé des mois de recherche
et de préparation ; elle a été rendue possible grâce à
une étroite collaboration entre le Secrétariat de l'Unesco
et les Gouvernements et les Commissions nationales des
Etats membres.

Le succès éclatant de cette collaboration se manifeste
par le fait que l'Unesco a pu réunir une remarquable
collection de documents historiques qui sont à l'origine
des lois et des garanties dont jouissent actuellement les
citoyens de différents pays.

les documents (Chartes, Déclarations et Projets) prê-
tés par les Gouvernements à l'occasion de l'exposition
n'ont pas seulement hâté le triomphe des Droits de
l'Homme dans ces pays, ils sont encore la source où
d'autres peuples ont puisé la volonté de conquérir leur
propre liberté.

Les documents exposés, notamment la Constitution
française de 1791 et le brouillon rédigé par Lincoln de
la Déclaration d'Emancipation qui a libéré les esclaves
aux Etats-Unis, illustrent la lutte séculaire pour la
conquête des Droits de l'Homme et le triomphe de ces
droits dans le monde entier.

CETTE exposition a surtout pour objet de montrer ladette de reconnaissance qu'a contractée l'humanité
envers les « combattants de la liberté » des temps

passés et de faire comprendre que leur oeuvre ne sera
achevée que lorsque la Déclaration universelle des
Droits de l'Homme aura été partout mise en pratique.
En pénétrant dans le musée Galliéra, les visiteurs.,
trouveront un planetarium qui symbolise le caractère
universel de la conquête et de la défense des Droits de
l'Homme d fournit ainsi le thème de l'exposition. A tra-
vers la vitre, les visiteurs verront tourner dans l'espace
une terre où, symboliquement, les divisions politiques
sont effacées. Ils entendront un disque qui récitera le

L'homme conquérant sa liberté

texte des trois premiers articles de la Décla-
ration universelle des Droits de l'Homme.

Après ce prologue, ils verront se dérouler
un ( « panorama » de l'histoire de l'humanité,
depuis les premiers âges jusqu'à nos jours :
la lente émancipation de l'homme, domptant
peu à peu la nature et se dominant lui-
même, sera illustrée par une série de pan-
neaux montrant les premiers outils, les pre-
mières formes de culture, les premières
proclamations de lois morales et, plus tard.
la conquête des droits civils et politiques, et
faisant apparaître les apports de tous les
peuples, de toutes les nations, de toutes les
cultures à la « Somme » actuelle des Droits
de J'Homme.

APRES cet aperçu historique de la conquêtedes premiers droits, une série de photo-
graphies illustre les violations de ces

droits par les Etats totalitaires, et ta deuxième
guerre mondiale qui en est résultée. Une
autre série est consacrée à la lutte des démo-
craties pour la restauration de ces droits.
puis à la création des Nations Unies dans Je
but de fonder la paix sur les principes que,
le président Roosevelt proclama dans son
célèbre message du 6 janvier 1941 sur les
« quatre Libertés ».

Cette histoire par l'image des vingt der-
nières années conduit le visiteur dans
une seconde salle où quatorze piliers

illustrent un ou plusieurs des trente articles
de la Déclaration universelle des Droits de
l'Homme adoptée par l'Assemblée générale
des Nations Unies le 10 décembre 1948.

Chaque pilier est illustré, sur l'une de ses
faces, de scènes historiques montrant, dans
le haut, ce droit respecté et, dans le bas, ce
droit violé ou supprimé. L'autre face est
illustrée de scènes montrant la lutte pour la
conquête des Droits de l'Homme et les vic-
toires remportées dans cette lutte.

'Cette section de l'exposition permet de
'mesurer la dette de reconnaissance qu'a
contractée l'humanité envers les hommes et
les femmes dont les efforts et les sacrifices
ont permis la constitution de notre patri-
moine actuel, ainsi que l'importance pratique
des résultats acquis.

Après cet historique de la lutte pour les
Droits de l'Homme, sont présentés des docu-
ments historiques originaux, de France, de
Belgique et des Etats-Unis, qui en marquent
les épisodes décisifs.

La dernière partie de l'exposition illustre
les devoirs qui incombent. à chacun si l'on
veut que les Droits de l'Homme deviennent
et demeurent une réalité pour tous : et,
notamment, le devoir de créer un monde
meilleur pour les enfants.

Une série d'ingénieux dispositifs permet
de faire comprendre de façon frappante les
devoirs de chacun envers les générations
futures. Un mécanisme d'horlogerie indique

le nombre d'enfants qui naissent chaque
minute dans le monde. Marquant zéro à l'ou-
verture de l'exposition, il indique à l'heure
de la clôture quelque 20.000 naissances.

FORT judicieusement, les paroles du Ma-hatma Gandhi, l'un des plus grands
défenseurs des Droits de l'Homme, ont

été choisies pour former « l'épilogue » que
les visiteurs peuvent lire en quittant l'expo-
sition.

Dans une lettre qu'il écrivait en 1947 au
Dr Julian Huxley, alors Directeur général de
l'Unesco, Gandhi disait : « J'ai appris de ma
mère. illettrée mais fort sage, que tous les
droits dignes d'être mérités et conservés sont
ceux que donne le devoir accompli. Ainsi, le
droit même à la vie ne nous revient-il que
lorsque nous remplissons le devoir de citoyen
du monde. D'après ce principe fondamental,
il est probablement assez facile de définir
les devoirs de l'Homme et de la Femme el
de reJier chaque droit à un devoir correspon-
dant qu'il convient de remplir d'abord. On
pourrait montrer que tout autre droit est seu-
lement une usurpation pour laquelle il ne
vaut guère la peine de lutter. »

L'Exposition des Droits de t'Homme sera
ouverte au public du 1er octobre au 31 décem-
bre et des milliers d'écoliers français pour-
ront la visiter.

L'Unesco espère également pouvoir four-
nir aux Etats membres le matériel nécessaire
pour organiser, sous une forme simplifiée.
dans les capitales d'Europe, des répliques de
l'exposition de Paris. Elle espère également
pouvoir envoyer des reproductions pho-
tographiques et des plans de l'exposition
dans les pays les plus éloignés, pour leur
permettre de réaliser à leur tour des expo-
sitions de ce genre afin de donner à leurs
peuples un aperçu des résultats acquis à ce
jour.



LA TRAITE DES NOIRS.-Contraire a à la nature et à la raison x, l'esclavage était déjà condamné par les stoïciens. Ce n'est
pourtant que dans la seconde moitié du XIXe siècle qu'il sera complètement aboli... Depuis plus de cent ans, des hommes d'Etat
courageux luttaient contre cette forme particulièrement barbare de l'exploitation de l'homme par l'homme. Eclairée par eux, l'opi-
nion publique sut finalement imposer des lois efficace d'émancipation sur le plan national et des conventions internationales
qui mirent fin au honteux trafic (illustré ci-dessus), qui se poursuivait depuis le XV !" siècle entre l'Afrique et les Amériques.

Tous les hommes devraient se réjouir

dans leur coeur car toutes les grandes

déclaration nationales des droits et

des libertés naturelles de l'homme sont

désormais fondues en une déclaration univer-

selle et internationale". C'est en ces termes

que Mme Eleanor Rooseveit, Présidente de la
Commission des Droits de l'Homme des

Nations Unies, saluait l'adoption de la Décla-

ration universelle des Droits de l'Homme.

Voici quelques-uns des documents nationaux

... qui ont marqué depuis mille ans les étapes succes-
sives de la éonquête des Droits de l'Homme.

'HOME HOMINI LUPUS.-Telle était la pensée de Plaute : l'homme est un loup pour ses semblables. Elle
devait être aussi celle de Hobbes, dix-sept siècles plus tard ; elle devait même devenir, de nos jours, le
principe d'une politique criminelle pour laquelle il a fallu créer un mot nouveau. le ( (génocide)). Qu'est-ce
à dire ? Que « plus ça change plus c'est la même chose M ? Et pourtant quel chemin parcouru depuis le
célèbre code du roi Hammourabi, de Babylone, qui condamnait froidement à mort le fils de l'architecte quand
une mairson. en s'écroulant, tuait le fils du propriétaire... depuis la constatation désabusée de Plaute....
depuis la révolte provoquée par l'écartèlement, place de Grève (gravure, à gauche), de Damions, coupable

. d'avoir frappé Louis XV d'un coup de canif... C'est cette révolte croissante de la conscience des peuples qui
fera qU. UD- jour <&lt; NUL ne sera soumis à la torture, ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou

dégradants a. (Article 5 de la Déclaration universelle.)

DansleaueepbouthH. unevielUetfinammyneveut
plus se souvenir que ce duvet soyeux qu'elle agite fut
longtemps pour les siens le symbole de la servitude. En
abolissant l'esclavage, le monde apprit que le triomphe
intégral de chacun des droits de l'homme dépendait de
l'accomplissement d'un double devoir national et

international.

Les DROn

Il est de ces visions dont il importe que
nous n'oublüons jamais l'horreur, si nous
voulons que la déclaration des droits de
l'homme soit autre chose que l'expression de
bonnes intentions, bonnes encore une fois à

paver les enfers concentrationnaires.



TS rh L'HOMME
..

'rfan4L'HISTOIRE

- GRANDE-BRET AGNE

11r\Cì\i\ CARTA (1213)

DANS la Magna Carta ont puisé une grande
part de leur inspiration tous ceux qui, depuis

lors, se sont levés pour la défense des libertés.
Sa proclamation marqua une étape extrême-
ment importante de la lutte pour les droits de
l'homme. Elle fixe les conditions de perception

. de l'impôt, et interdit l'emprisonnement illégal

et la confiscation des biens..

mmm : D

LA MAGNUS

. LAGABOTER LANDSLOV (1275)

EN Horvège, dès les temps les plus reculés,. tout homme libre pou'ait prendre la parole

f ! M !/e COMM ! ?. !/M/f !/ ! et tOM ! tOM ? ! ! HXdans les conseils législatifs et tous étaÏ4int égaux
devant la Loi. Le Roi Magnus le Législateur

codifia dans le Landlov l'ancien droit provincial,
définissant les pouvoirs du gouvernement et
posal7t le principe de la sainteté de la personne
humaine. Il interdit expressément les jugements
sommaires et proclama la liberté de la presse et
du commence.

. : l.) II (. IrtI : : 8'..

LA CHARTE.. NEMINEMLA CHARTE"NEMINEM

f CAPTIV ABIMUS (1450)

CETTE charte, comparable à l'Habeas Corpus
britannique, prescrit que nul ne pourra

Üre empri, onné, sans un jugement équitablement

prononcé, conformément aux lois du pays.

L'EGALITE CONQUISE.-Grâce à de nom-
breuses luttes, la femme est maintenant l'égale
de l'homme. Des femmes aujourd'hui s'illustrent
dans le commerce, les arts, les sciences. les
affaires publiques. Leur dernière revendication :
« (1\ travail égal. salaire égal ?. commence ô

être entendue.
(Photo « N. Y. Tlmes 1). ;

LA DÉCLARATION

LA DÉCLARATION

D'INDéPENDANCE (1ì76)

REDIGEE en grande partie par Thomas Jef-
ferson, la Déclaration d'Indépendance expose,

dans un langage vigoureux, la conception ration-
nelle caractéristique du XVIIIe siècle, des droits
natUrels de l'homme. Comme l'a fait remarquer
son auteur, cette Déclaration ne constitue nulle-
ment une innovation hardie : elle vise seulement
à condenser les idées généralement admises à

l'époque. Sa vigoureuse éloquence produisit l/ne
p,'orol/de impression à l'étranger.

ami..

LA DéCLARATION DES DROITS

DE L'HOMME'ET DU CITOYEN

(1789)

C'EST pendant le premier ét4 de la Révolution
française que fut élaborée cette charte des

libertés individuelles, Elle proclame que les
hommes naissent et demeurent libres et égaux
en droits. Elle garantit la liberté d'expression.
Parmi les droits de l'homme, elle mentionne la
sûreté et la résistance à l'oppression. El'e pose
en principe que la loi est l'expression de la
volonté générale et que nul individu ne peut
exercer d'autorité qui n'émane expressément de
la nation. Elle définit la liberté comme le pouvoir
de faire tout ce qui ne nuit pas à autrui. Tous/< ! : re ! OMf C M : M KM ! t ptM a t ! MffM :. 7'OM
les al/tres peuples qui luttaient pour la conquête
de leurs libertés puisèrent dans ce texte un nouvel

enthousiasme, de nouvelles raisons de combattre
la tyrannise.-.

J ;''' ;-" :"' l,

LA FEMME HUMI-* *"
LIEE.-Tantôt esclave, tan-
tôt déesse, ici traitée comme un enfant.
là comme une bête, la condition de la femme, jus-
qu'à la fin du siècle dernier, CI été très diverse.
Le code de la Chevalerie prescrivait d'honorer les
femmes, mais combien de femmes, à l'époque où
fut publiée cette gravure ( « Sur toy ballray la me-
sure H. dit le texte), pouvaient se tenir assurées de
la conduite chevaleresque de leur mari ?... Les lois

elles-mêmes consacraient l'inégalité des sexes.

COMBATTANTS

de la

LIBERTÉ

Ces'"conlbattants",

au premier rang de

milliers d'autres hou.

111JeS de bonne volonté,

consacrèrent leur vie

à la cause de 1'homme.
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: La (/), n

Universelle

I

L'Assemblée générale proclame la présente Déclaration universelle des
droits de l'homme comme l'idéal commun à atteindre par tous les peuples et
toutes les nations afin que tous les individus et tous les organes de la société,
ayant cette Déclaration constamment à l'esprit, s'efforcent, par l'enseignement
et l'éducation, de développer le respect de ces droits et libertés...

ARTICLE 1.-tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits.
ARTICLE 2.-Chacun peut se prévaloir de ses droits, sans distinction de race, decouleur,

de sexe, de langue, de religion, d'opinion politique ou de toute autre situation.
ARTICLE 3.-Droit à la vie, à la liberté, et à la sûreté de sa personne.
ARTICLE 4.-Condamnation de l'esclavage et de la servitude.
ARTICLE 5.-Condamnation de la torture et des peines ou traitements dégradants.
ARTICLE 6.-Reconnaissance en tous lieux de la personnalité juridique de chacun.
ARTICLE 7.-Egalité de tous devant la loi.
ARTICLE 8.-Droit à un recours effectif contre les actes violant lesdroits fondamentaux.
ARTICLE 9.-Prohibition des arrestations arbitraires.
ARTICLE 10.-Droit de défendre publiquement sa cause devant un tribunal indépendant

et impartial.
ARTICLE Il.-Toute personne doit être présumée innocente tant que sa culpabilité n'a

pas été légalement établie.
ARTICLE 12.-Protection contre les immixtions arbitraires dans la vie privée, Je

domicile et la correspondance et contre les atteintes à la réputation.

.. LA TACHE N'EST PAS FINIE. Nous serions moins généreux que les hommes des
cavernes si. notre tour étant venu. nous ne travailliions pas à rendre à nos
enfants la vie plus sûre et meilleure qu'elle n'est pour nous-mêmes."

Anatole France..  :- : :.......

...uun aide-mémoire

ARTICLE 13.-Droit de circuler et de choisir librement sa résidence.
ARTICLE 14.-Droit de chercher asile en d'autres pays.
ARTICLE 15.-Droit de nationalité.
ARTICLE 16.-Droits de se marier et de fonder une famille.
ARTICLE 17.-Droit à la propriété..-. :
ARTICLE 18.-Droit à la liberté de pensée, de conscience et de

religion.
ARTICLE 19.-Droit à la liberté d'opinion et d'expression.
ARTICLE 20.-Droit à la liberté de réunion et de faire ou ne pas

faire partie des associations pacifique.
ARTICLE 11.-doit de participation au gouvernement et à la liberté

duvote.
ARTICLE 22.-Droit à la sécurité social.
ARTICLE 23.-Droit au travail et à la protection assurée par le

syndicoiisme.
ARTICLE 24.-Droit à une limitation raisonnable de la durée du

travail.
ARTICLE 25.-Droit à un niveau de vie suffisant pour assurer santé

et bien-être aux individus et à la famille.
ARTICLE 26.-Droit à l'éducation.
ARTICLE 27.-Droit de prendre part librement à la vie cultUrelle de

la communauté.
ARTICLE 28.-Droit à un ordre social et international assurant le

libre exercice des droits de l'homme.
ARTICLE 29.-L'exercice des droits de l'homme est limité par les

devoirs du citoyen envers la communauté.
ARTICLE 30.-La Déclaration universelle ne confère aux Etats, à

des groupements ou à des individus aucun droit d'accomplir des actes visant
à la destruction des droits et libertés qui y sont énoncés.

« TOUTE PERSON-
NE A DROIT A
L'EDUCATION..
Dans le monde,
deux enfants sur
trois sont, à l'heure
actuelle, privés d'é-
coles et de profes-
seurs, c'est-à-dire
du moyen de pou-
voir jouer le rôle
qui devrait être le
leur dans la société.
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NEUF mois se sont écoulés depuis que j'ai assume les fonctions de Direc-

teur général. Neuf mois, c'est peu dans l'histoire d'une organisation, et
même dans la vie d'un homme, ce n'est parfois qu'un épisode. Mus le
temps est-il jamais court pour qui doit tirer de chaque mmute toutes les

possibllités d'action ?
En préparant le rapport que vous allez discuter, je n'ai cessé de réfléchir sur

la valeur de confrontation solennelle que cette Conférence a pour moi.
Je voudrais vous soumettre mon examen de conscience, car j'ai la conviction

. que l'Unesco ne serait qu'un appareil oftleiel si elle n'offrait l'occasion d'un dia-
logue fécond entre les hommes qui ont placé leur foi dans son avenir.

Dividende spirituel

J lE n'ai pas l'intention de refaire ici mon rapport. En le feuilletant, vous avezpu constater nos efforts et nos faiblesses. Je pourrais m'attarder sur ceux-
*-là. mais je sens qu'il est de mon devoir d'insister plutôt sur celles-ci, sans
rien vous cacher des obstacles que nous n'avons pas encore surmontés. Ce

n'est pas là, assurément, le ton ordinaire des administrateurs qui rendent compte
de leur gestion au conseil de leur société. Aussi bien l'Unesco n'est-elle pas une
affaire commerciale. Nos mises de tonds dans l'entreprise-les contributions de
vos peuples, le travail du Secrétariat-n'ont d'autre objet que d'assurer.'<
chacun l'accès à l'éducation, à la culture, à la science, atln que chacun puisse
réaliser sa personnalité véritable et, par là même, mieux comprendre les autres
et servir de façon plus éclairée la cause de la fraternité des hommes. De tels
bénéfices ne se chiffrent ni en francs, ni en dollars, ni en livres. Et, pourtant,
faute de ce dividende spirituel, combien précaires ne seraient pas les autres !
Tous ces biens de la paix, une guer/'e suffirait à les détruire ; et même dans In
paix ne se trouvemient-ils pas déjà compromis si une interdépendance mécani-
que'des forces matérielles l'emportait sur l'espoir d'ut ordre fondé sur une sali-
, tarité volontaire des esprits ?

Devant ces perspectives, dont l'Unesco ne peut se désintéresser sans abdiquer
sa mission, vous comprendrez que les résultats obtenus me frappent beaucoup
moins que les obstacles qui demeurent. Il faut faire vite si nous désirons non seu-
lement atteindre nos buts les plus proches, mais consolider l'autorité morale de
notre Organisation.

.'nI<,..- r..'--. 1---. 1-
Au cours des différents voyages que j'ai effectués

cette année, j'ai souvent rencontré des hommes qui
ne savaient rien de l'Unesco. Des hommes simples
et droits qui ne nous jugeraient pas avec l'élégant
scepticisme de certains grands seigneurs de la
culture, des hommes modestes et vulnérables qui
? ont nos frères, pour qui l'Unesco a été créée et qui
ignorent même quel est notre idéal ; des hommes
auxquels nous n'avons pas tendu la main pour les
amener il nous et qui, cependant, seraient nos amis
les plus dévoués, nos collaborateurs les plus fer-
vents, s'ils pouvaient seulement connaître notre
existence.

.. : ßedoubler d ! J efforts !

T EX est ; Messieurs, mon véritable rapport. Lej document que-j'ai fait distribuer à vos délé-
gations détaille nos activités au cours des

mois écoulés (1). C'est le rapport que je vous pré-
sente en ma qualité de Directeur général. Ceci est le
rapport que je tiens à ajouter en ma qualité
d'homme. Il tient en quelques mots : L'Unesco est
encore en partie à l'état de projet ; pour qu'elle de-
vienne une réalité pleinement efficace, nous devons
redoubler d'efforts.

A chaque conférence, nous épurons sur les plans
les lignes de l'édiflce, nous corrigeons quelque dé-

tail de structure ou de programme, nous discutons
l'harmonie du tracé des départements, nous résu-
mons ce qu'a fait le Secrétariat, nous regrettons ce
qu'il n'a pu faire. Mais l'Unesco n'est pas unique-
ment un Secrétariat ; elle est une Institution qu'il
s'agit d'étendre aux dimensions du globe et dont le
Secrétariat ne saurait être que le centre nerveux.
Celui-ci a sans doute ses fonctions propres, mais il
doit également aider les autres organes, et, en pre-
mier lieu, les Etats Membres, il s'acquitter des
leurs. Son rðle est de capter et de transmettre les
messages. des Commissions nationales, de veiller à
ce qu'aucun appel, aucune réponse ne s'égarent. Un
centre nerveux ne se conçoit pas détaché de l'orga-
nisme vivant dont il assure l'unité et le mouvement.
Or, en ce qui nous concerne, il semble parfois que,

. paradoxe physiologique, les nerfs soient encore à la
recherche d'un corps.

Certes, il existe déjà de nombreuses Commissions
nationales, mais combien d'entre elles se réunissent
à Intervalles réguliers ? Combien se sont préoccupées
de créer des filiales en province ? Combien répondent
à nos enquêtes' ? Combien ont essayé d'appliquer
notre programme' ? C'est trop demander, dira-t-on.
Nos questionnaires, trop nombreux, finissent par im-
portuner. Et, sans doute, y a-t-il lieu d'améliorer à
cet égard les méthodes de travail du Secrétariat.
Nos documents gagneraient à être plus concis ; les
délais de réponse devraient être moins précipités.
Soyez assurés que je m'efforcerai dans ce sens.
Mais, encore une fois, le Secrétariat doit se tenir
constamment en communication avec les organismes
qui sont les sources où il pulse son énergie et son
autorité. Là où existent des Commissions nationales
actives et puissantes, l'Unesco a pu commencer à
abattre le mur de l'indifférence publique. Par contre,
là où ces Commissions nationales n'existent pas ou
là où elles manquent de prise sur la réalité, l'Unesco
reste seulement l'emblème d'une promesse.

Le caractère propre de notre Organisation exige
que les peuples de tous ses Etats Membres fassent
! m effort égal, suivant la proportion de leurs moyens,
pour s'associer à nos travaux. C'est pourquoi je crois
de mon devoir de vous adresser cet appel au seuil
de cette quatrième session de la Conférence géné-
rale. Vos débats me fourniront enseignements et di-
rectives. Vos résolutions sur les points décisifs de
l'ordre du jour-tels que les priorités du pro-
gramme, qui commandent les chapitres du budget,
le montant de ce budget même, le plan d'assistance
technique pour le développement économique des
pays déshérités-seront d'une importance excep-
tionnelle pour l'institution.

tim iabwatoire d'IHMsioms

mus le problème essentiel demeure entier : com-et ment. dans chaque Etat. animer d'une vie efn-
cace et diverse ces « Unesco & nationales don

la collaboration constante permettra seule à i'Unesco
internationale de se développer'vous vous proposez
d'étudier les devoirs qui incombent à l'Etat dans les
domaines de l'éducation, de la science et de la cul-
ture, en vue d'une meilleure compréhension des peu-
ples. Serait-il déplacé de ma part d'insister sur ce que
j'écrivais a ta nn du rapport qui vous a été soumis
et vous dire une fois de plus tout le profit que
l'Unesco peut tirer de vos délibérations sur ce
thème ?

Il est deux vérités dont je suis persuadé et qui
ne vont pas l'une sans l'autre' : la mission histo-
rique de ITnesco et la sincérité des pays qui se
sont engagés à accomplir cette mission. C'est pour-
quoi je souhaite que nul ne se méprenne sur la fran-
chise avec laquelle j'ai souligné des Insuffisances
momentanées et guérissables. J'espère que vous re-

(1) Le <&lt; ('ol/tTier,. a pllblié, le mois del'nier, Ill ! résumé
de ce rapport.

lèverez dans ce tableau non pas un pessimisme que
je désavoue, mais un scrupule d'objectivité.

J'ai une foi profonde en l'Unesco, et c'est pour
cela que je me refuse à ce qu'elle soit considérée
comme un répertoire de symboles et un laboratoire
d'illusions. L'idéalisme de notre Constitution ne tend
pas un rideau de brume afin d'escamoter aux naïfs
le drame de la réalité. Non, nous ne fabriquons pas
des leurres. La lutte que nous avons engagée contre
les obstacles économiques qui entravent la libre cir-
culation des imprimés n'est pas une lutte abstraite,
à coups d'aphorismes et de discours, mais une ac-
tion concrète qui a recours à des moyens concrets :
des accords internationaux proposés à la signature
des gouvernements. Notre système de bons de livres,
conçus pour permettre aux pays à monnaie faible
d'acquérir les livres et les revues qui paraissent
dans les pays à monnaie forte, n'a rien d'une spé-
culation métaphysique. Les missions à but éducatif
que nous avons envoyées aux Philippines et en
Thaïlande, tout comme celle qui se trouve factuelle-
ment en Afghanistan, ont dû se pénétrer des réalités
humaines qui sont à l'origine des problèmes soumis
à leur examen.

Bes racines soMdes

V L ne dépend pas de nous. que leurs conclusions se
traduisent en actes. Mais l'accueil si empressé et

si conflant'lu, ! a été réservé à ces missions dans
les Etats qui avaient exprimé le désir de les recevoir
a de quoi nous réconforter, car il apporte la preuve
que les frontières n'opposent pas toujours des bar-
rières infranchissables à une action internationale
positive. L'oeuvre de nos postes de coopération scien-
tifique n'a rien d'illusoire non plus. Les demandes
de renseignements et de conseils dont ces postes
Jont l'objet, les informations qu'ils ont fournies, les
contacts qu'ils ont établis : autant d'efforts réels et
bienfaisants. Et quoi de plus pratique que nos de-
marches pour augmenter le nombre de boùrses
d'études, notre enquête sur les besoins techniques
de la. presse, du cinéma et de la radio, nos efforts
pour améliorer les méthodes de l'éducation de base
ou pour intéresser les organisations privées à l'oeu-
vre de reconstruction des pays dévastés ?

Sans insister ici sur les secours d'urgence que
nous avons pu nous-mêmes accorder, je tiens à rap-
peler que cette année des milliers d'enfants arabes
et grecs ont appris à prononcez avec amitié le nom
de l'Unesco.

Ainsi noire action ne s'exerce pas dans l'abstrait.
Et pourtant, force nous est d'avouer que, du fait
de l'insùfnsancc des moyens, cette action est par-
fois si restreinte qu'elle risque de paraître purement
symbolique. Dans une entreprise telle que la nôtre,
qui esi de vocation mondiale. la quantité condi-
tionne souvent la qualité et la réalité même. En
d'autres termes, la question qui se pose quant à
notre programme n'est pas tant une question d'ini-
tiatives qu'une question de ressources. Ressources
humaines, en techniciens et en experts. Ressources
financières, en espèces et en matériel. Faute d'un
accroissement simultané et solidaire de toutes ces
ressources, ce que nous appelons la concentration du
programme ne tarderait pas à conduire à une abdi-
cation pure et simple. Car concentrer n'est pas
contracter : c'est encore moins paralyser.

Je m'en voudrais de laisser le moindre doute sur
ma façon de penser en cette matière. Je suis partisan
d'une concentration du programme,. nous y tendons
(depuis des"wis. Quand bien même nous réduirions
tous nos projets à une réso'ution unique, p2i'exem-
ple la campagne en fat'eur de cette éducation de

SUI TEP A G E 10
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cc Il est ici une présence qui commande toutes nos tâches.-

celle de l'homme du XXe siècle. Cette présence quoique

invisible, nous stimule. Elle nous stimule parce qu'elle nouus

engage. Et, parce quelle nous engage, elle nous juge, » 

(Suite de la page 9.)
base dont des centaines de millions d'hommes et de
femmes sont encore privés, notre organisation pour-
rait justifier son existence. Mais il n'en irait pas de
même si, nous étant limités à ce point, nous nous
bornions dans ce domaine, comme nous avons dû le
faire trop souvent dans d'autres, à rédiger des
mémoires, à envoyer prospectus et bulletins et
à organiser un va-et-vient d'experts dépourvus des
moyens nécessaires pour mener à bien les campa-
gnes éducatives tracées sur le papier. Il suffit de
pousser ainsi jusqu'à l'absurde l'idée de concentra-
tion du programme pour voir à quel point il importe
de donner à l'oeuvre de l'Unesco des racines solides,
d'aller au fond des situations que nous n'avons
guère pu jusqu'ici qu'inventorier.

On m'objectera que les spécialistes de l'éducation
de base sont encore rares. Mais ce n'est pas à nous
qu'il appartient de diriger les campagnes que cette
éducation exige à l'échelon national. Cela suppose
une autorité politique que nous ne possédons pas,
un budget auquel nous ne pouvons prétendre. Ce
qu'on attend de nous sur le plan international, c'est
que nous aidions à préparer les programmes, à per-
fectionner les systèmes et précisément à multiplier
les spécialistes. Et tel est bien notre dessein. Aussi,
avant même que le Conseil économique et social ait
approuvé la résolution du 4 mars 1949, avons-nous
consacré à des taches d'assistance technique une
grande partie de notre temps et une portIOn non
négligeable de nos ressources. Mais, si nous voulons
former des experts qualifiés en nombre suffisant
pour qu'ils ne soient pas tragiquement impuissants à
répondre aux besoin-du monde, il nous raui prévoir
un effort immense, des termes prolongés, des cré-

dits accrus.

avons du d'abord nous contenter d'effleurer, mieux

nous prenons conscience du fait que l'Unesco,
pour servir la cause de la paix, doit s'attacher
aux besoins concrets de l'humanité. Elle ne doit être
ni une académie qui prèche les fins d'un pacifisme
théorique en nègligednt les moyens de la paix, ni
une institution qui. au nom de la primauté de
Fesprit. envisage la culture comme une chose en soi,
en la séparant artificiellement des forces économiques
et sociales qui conditionnent son développement.

"Notre vocation est

militante et pratique

NOTRE vocation est militante et pratique. Elle
exclut le conformisme. Rien n'est moins confor-
miste que le programme de notre Organisation.

Est-elle conformiste, notre ambition de faire en sorte
que tous les hommes sachent lire et écrire ! Sont-ils
conformistes, nos efforts pour diffuser les Droits de
l'Homme dans tous les établissements d'enseigne-
ment ? Est-elle conformiste, notre position en faveur
de la libre circulation des idées ? S'il est une force
cultUrelle de transformation sociale, c'est bien celle
dont nous sommes les serviteurs. S'il est une paix
courageuse, qui se situe à t'opposé de la résignation,
c'est bien la paix héroïque que propose à tous les
peuples l'Acte signé à Londres en 1 !) 45. Non pas une
trêve imposée par la lassitude, mais une paix véri-
table. fondée sur la justice et la compréhension ;
c'est-à-dire, sur la responsabilité de tous et de
chacun.

Permettez-moi de m'arrêter sur ce point. La
concorde que nous al.'ons le devoir de cimente/'au
moyen de l'éducation, de la science et de la cultul'e,
ne serait rien si les peuples ne lui donnaient pour
fondement la liberté, la liberté de tous les hommes.
Mais comment imaginer une liberté effective, là où
tous les hommes ile seraient pas investis d'une res-
ponsabiWé réelle ? Que d'autres fassent briller aux
yeux des Ignorants le mirage d'une liberté gratuite,
d'un droit sans devoirs, et d'in bonheur sans condi-tions. Quant à nous, nous en sommes incapables. Car

notre devoir est, avant tout, de comprendre et de

faire comprendre que tous les problèmes de l'huma-
nité se réduisent au problème des libertés de
l'homme, et que toute liberté implique, pour la cool-
lectivité comme pour l'individu, ries responsabilités
inéluctables. C'est dans Paris assiégé que Michelet,

vieilli, redisait avec la même conviction que dans sa
jeunesse le mot de sa vie, qui est en même temps
une admirable profession de foi en la fécondité de
l'acte libre : « Je crois à l'avenir parce que je le fais
moi-même ».

Or, comment pourrons-nous insuffler en chaque
homme le sentiment de ses responsabilités si nous
ne commençons pas nous-mêmes par définir celles
qui incombent à notre Organisation ?

Tous ceux qui sont assemblés ici savent et sentent
combien l'Unesco est nécessaire. Plus que jamais.
les articles de sa Constitution prennent valeur de
commandements. Ni la politique, ni l'ambition, ni
même la soif de connaître ou l'amour des arts ne
nous ont réunis. Ce qui nous rapproche, c'est la
conviction que les peuples doivent se comprendre et
s'entr'aider. Mais il est indispensable que cette
conviction demeure sans cesse actuelle, que cette
conscience informe toutes nos attitudes.

Une république vivante

des esprits

L'UNESCO, qui sera un jour la République vivante
des esprit, le lien organique de tous les hom-
mes responsahles au service de la vérité, n'est

encore sous bien des aspects qu'une administration.
On connaît la menace qui de tous temps a pesé sur
les administrations : elles risquent de dégénérer en

mécanismes inhumains où la vie est étouffée, où le
mot dévore le sens, où la lettre tue l'esprit. Le visage
d'autrui se dessèche en concept, l'expérience la plus
poignante se disssout en discours, en vagues et
ternes protestations. Dans la mission qui nous est
confiée, le premier devoir est la vigilance : c'est
contre l'habitude qu'il nous faut d'abord lutter. Cer-
taines veillées d'armes ont sans doute une grandeur
austère : mais la résolution est plus noble de ceux
qui scnknt, comme nous devons tous le sentir, qu'ils
participcnt à une véritable veillée de paix.

... parce que je le

fais moi-même"

Michelet

Nous devons garder les yeux ouverts. Chaque arti-
cle du programme doit rester parole vivante, inspi-
ration fraternelle. N'est-ce pas dans ce même esprit
que les Nations Unies ont adopté la Déclaration uni-
verselle des Droits de l'Homme ? Les auteurs dé te
texte n'entendaient pas faire oeuvre d'historiens : ils
ne proposaient pas à l'admiration des connaisseurs
un tableau de notre patrimoine juridique. Ils ont
lancé un appel. Dans cet appel, sous la parole du
juriste, il y a le cri de l'homme. Chaque droit
exprime une exigence fondamentale de l'individu ou
de la société, jette un défi aux forces de l'injus-
tice. Aussi bien, ces droits ne descendent-ils pas de
l'Olympe, mystérieusement octroyés par de provi-
dentiels gouvernements : ils montent des besoins
des peuples. Ils sont la voix de leur volonté
profonde. Et dès lors nous sommes en présence d'une
Déclaration des Devoirs. Elle désigne notre obliga-
tion, à nous tous, de réaliser les droits de l'homme,
pour nous et pour les autres, obligation que nous ne
saurions renier sans ignorer l'exigence d'universalité
que toute liberté comporte.

Lorsque nous énumérons les droits de l'homme,
nous ne faisons autre chose que de nommer des
devoirs à satisfaire. Il n'en est pas qui nous touchent
plus à vif que ceux de l'éducation. Qui pourrait lire
tranquillement cet article 2f de la Déclaration :

« Toute personne a droit à l'éducation. L'édu-
cation doit viser au plein épanouissement de la

personnalité humaine et au renforcement du res-
pect des droits de l"homme et des libertés fonda-
mentales. Elle doit favoriser la compréhension,
la tolérance et l'amitié entre toutes les
nations... >&gt; ?

A ces phrases, d'autres font écho dans notre cons-
cience. Les deux tiers des hommes sont illettrés, les
deux tiers des enfants de ce monde attendent encore
l'école. les maîtres qui les aideraient à devenir des
citoyens responsables, des hommes libres. Ils atten-
dent encore que le droit à l'éducation, qu'ils ne pour-
raient même pas revendiquer par écrit cesse d'être

Le triomphe des droits de l'homme est intimement
lié au progrès de l'éducation. C'est ce que procla-
ment les Etats membres de l'Unesco dans le préam-
bule de l'Acte constitutif de cette Institution ;"La

dignité de l'homme exige la diffusion de la culture
et l'éducation de tous en vue de la justice, de la

liberté et de la paix".

un mot et devienne une réalité. Peut-être l'atten-
dent-ils de l'Unesco. Seulement, il faut bien com-
prendre que cette Unesco vers laquelle se tuurne
l'attente de l'humanité, n'est pas une maison de
l'avenue Kléber, ni une équipe de techniciens, ni une
assemblée de lettrés, ni un collège de penseurs ; c'est
d'abord cinquante gouvernements.

Ce qui est vrai de l'éducation l'est tout autant de
la culture et de la science.

« Toute personne, dit l'article 25 de la Décla-
ration, a le droit de prendre part librement à la
vie culturelle de la communauté, de jouir des
arts et de participer au progrès scientifique et
aux bienfaits qui en résultent ».

Ces grands hommes

furent des isolés"

Et, de fait, les peuples n'ont pas moins besoin
de culture que de pain. Ils veulent recevoir leur
part du patrimoine spirituel de l'humanité, en

vivre personnellement les mutations et la croissance,
travailler enfin à l'enrichir. Telle est la condition
nécessaire pour qu'ils soient pleinement hommes et
pour que la culture de leurs pays soit réellement
vivante. Or l'historien futur admirera sans doute nos
poètes, nos peintres, nos musiciens. Mais craignons
qu'il ne soit contraint d'ajouter : ces grands hommes
furent des isolés. Ils vécurent séparés, ignorés du
peuple, des « masses x, comme on disait. Ces « mas-
ses)) naissaient, travaillaient, mouraient sans pren-
dre part à cette culture, pour laquelle cependant on
leur demandait périodiquement de sacrifier leurs
biens et leur vie.

Quant à la science, si la recherche connaît dans
certains pays un essor impressionnant et leur dis-
pense à profusion bien-être et puissance, il s'en
faut qu'elle se soit développée partout également.
Il en est d'autres où l'on ne connaît de la science
moderne que les désastres que ses abus peuvent
causer. Le devoir est donc en premier lieu de
répandre partout les bienfaits de la science, mais
plus encore d'en susciter partout le goût, d'en for-
mer partout l'esprit, d'en bâtir partout les fonda-
tions. Pour cela ; il ne suffit pas de distribuer des

produits et de vulgariser des techniques. Ce qui
importe c'est que tous les peuples puissent équiper
leurs laboratoires, doter leurs bibliothèques, Instruire
leurs spécialistes, préparer leurs chercheurs. Tant
que ces buts n'auront pas été atteints, il sera vain
de parler de l'égalité des hommes devant la science.

Quelles mesures prendrez-vous pour satisfaire à
de si grands besoins et de si hauts devoirs ? Je
ne pourrai qu'écouter vos débats avec émotion.
Mais je ne voudrais pas vous céler que, plus encore
que l'intérêt que suscite en tout fonctionnaire inter-
national l'avenir de son Organisation, cette émotion
reflète la foi que j'ai déposée dans la volonté des
peuples et le respect que m'inspire l'espérance
tenace qui est au coeur des hommes. Il y a sans
doute, parmi eux, des centaines de millions qui
ignorent les buts de cette Conférence, les objectifs
mêmes de l'Unesco. Mais Il appartient à cette Confé-
rence-comme il appartient à l'Unesco tout entière
- de ne pas répondre à leur ignorance en les igno-
rant.

Il est ici une présence qui commande toutes nos
tâches : celle de l'homme du xx'siècle, auquel nous
devons assurer les voies de cette solidarité intellec-
luelle et morale que notre Constitution proclame
comme un fondement nécessaire de la paix du
monde. Cette présence, quoique invisible, nous sti-
mule. Elle nous stimule parce qu'elle nous engage.
Et, parce qu'elle nous engage, elle nous juge.
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Les RÉFUGIÉS GRECS doivent être SECOURUS

UNE famille grecque réfugiée tuu-

che pour chacun de ses mem-
bres 1. 000 drachmes (35 francsi
par jour, et 115 grammes de
pain. Seul un miracle de résis-

tance morale et physique peut expli-
quer la survivance de ces milliers
u'etres humams dont le dénuement et
la détresse dépassent tout ce que l'on
peut imaginer. Mais il serait périlleux
et vain d'espérer qu'une telle situa-
tion puisse se prolonger sans entrai-
ner des conséquences fatales. Si les
réfugiés ne sont pas réinstallés avant
l'hiver prochain, il est à craindre
qu'aux effets de la sous-alimentation
ne s'ajoutent de graves épidémies.

La gravité de cette situation et la
nécessité d'organiser de toute urgence
une campagne internationale de secours
furent longuement discutées, le 15 sep-
tembre, par le Conseil exécutif de
l'Unesco, à qui le Professeur Paul de

, Berredo Carneiro, du Brésil, a rendu

compte de ce qu'il a vu en Grèce au
cours d'une mission accomplie pour
l'Unesco, en juillet.

Profondément ému par le tableau
angoissant présenté par le Professeur
Carneiro. le Conseil exécutif a décidé
de recommander à la présente Confé-
rence générale d'autoriser l'Unesco à
lancer un appel mondial en faveur de
l'enfance grecque.

L'objectif de cette campagne serait
de réunir 47, 500, 000 dollars pour les
besoins éducatifs et culturels de 300. 000
enfants, dont ce sera peut-être la der-
nière chance d'obtenir l'aide capable
de les sauver.

Les contributions que l'Unesco ob-
tiendra en réponse à son appel, se-
raient versées à un Fonds spécial,
administré par l'Organisation.

Le Professeur Carneiro ayant souli-
gné l'impossibilité de séparer le pro-
blème de la reconstruction culturelle
en Grèce de celui, plus vaste, que
continuent de poser les 700. 000 réfu-
giés que la guerre a chassés des pro-
vinces du nord, le Conseil exécutif a
suggéré à l'Unesco de demander aux
Nations Unies d'étudier dans quelle
mesure la Grèce pourra éventuelle-
ment compter sur une aide interna-
tionale pour réinstaller ses réfugiés.
Le coût d'une telle entreprise serait
. de plus de 93 millions de dollars.

AVANT L'HIVER

LA détresse des réfugiés est part ; cu-
t. liêrement tragique chez les en-
fants ; la plupart n'ont encore

connu de la vie que les misères de
in guerre et de la faim. Parmi les
réfugiés des provinces du nord, on
ccmpte plus de 338. 000 enfants, dont
un tiers âgés de moins de six ans.

« (Dans La presque totalité, précise
le professeur Carneiro dans son rap-
port. ces enfants se trouvent réfugies,
avec leurs familles, dans des camps
ou des habitations collectives. Mes
contacts personnels et les informations
compLémentaires que j'ai recueillies
m'ont permis de mesurer dans toute
son étendue leur misère physique et
leur détresse morale. >&gt;

« (Une petite ration de lait le matin
et une soupe et du pain dans la jour-
née constituent toute leur alimenta-
tion. Faute d'espace, ils vivent dans
là promiscuité des adultes dans des
tentes ou des chambres qui abritent
de six à dzx personnes.

« (L'extrême mazgreur des corps, la
pâleur des visages, l'expression de
terreur des regards, leur impriment à
tous un air bouleversent. Du matin au
soir, ces fantômes d'enfants errent
affamés autour de leurs camps, pieds
nus. vêtements en lambeaux, sous les
yeux attendris et impuissants de leurs
aines...))

Le Gouvernement hellénique, rappelle
le Professeur Carneiro, doit faire face
à dots conditions économiques pxtréme-

ment difficiles, du fait de la guerre,
des destructions et de l'exode :

« Le nombre total des hommes, des
femmes et des enfants réfugiés dans
dtfférents centres du pays correspond
à 10 % de la populatIOn, soit un peu
plus de 7UO. 000. Leur exode a entraîné
comme conséquence immédiate une
prc : fonde dépresslOn économique qUi
réduisit à l'indigence environ un mil-
lion d'habitants d'autres régions du
payes. 1

« Dans l'ensemble, 34% de la popu-
lation vivent aujourd'hui d'aUocations
prélevées sur le budget national. Cet
indice sullit pour rendre évidente
l'impossibilité dans laquelle se trouve
la Grèce de faire fasce, par ses seuls
moyens, aux obligations qui pèsent
sur sa trésorerie.

« L'entret ; en de 700. 000 réfugiés a
croûté, jusqu'à présent, au Gouverne-
ment grec, une somme équivalente à
85 millions de dollars. Si cette situa-
tion devait se prolonger, il n'y aurait
pas d'espoir d'obtenir une aide tn. ter-
nationale susceptible de préserver la
Grèce d'une. irréparable catastrophe.

Les conditions politiques permettentJéjà d'envisager le retour graduel
des réfugiés à leurs champs et à

leurs vrillage. Cette réinstallation sera
toutefois une entreprise extrêmement
coûteuse. C'est en grande partie sur
une « terre brûlée)) que vont se re-
trouver les réfugiés.

<&lt; Pour mener à bien ces reconstruc-
tions et restaurations, il ne faudra pas
moins de 138 miJlions de dollars. Tel
est le problème économique et finan-
cier que le Gouvernement grec doit,
envzsager et qu'il lui faut résoudre,
dans un bref déliai pour éviter des
maux plus graves. Sur les fondis du
Plan Marshall, 50 milrlions de dollars
ont été laissés en réserve à cette fm,
mais Il reste encore à trouver 93 mil-
tton. s de dollars pour compléter la
somme requise.

Ce serait vain de tenter une amé-
lioration des conditions éducatives
et culturelles actuellement exis-

tantes en Grèce, avant le relèvement
matériel du pays. Si l'Unesco veut faire
oeuvre utile, il faut qu'elle obtienne
d'abord des Nations Unies et de ces
Institutions spécialisées l'aide indis-
pensable au rééquipement technique et
à la reprise de la production agricole
et industrielle de la Grèce.

« Née des pertubations internatio-
nales qui, depuis 1940, se sont rait
tragiquement sentir dans la vie poli-

. tique et économique du pays, la crise'
grecque ne trouvera de solution que
dans le cadre d'une collaboration
mondiale consciente de ses devoirs.

« C'est au nom de la Culture que
l'Unesco doit adresser au monde en-
tier son appel en faveur de l'enfonce
grecque, conclut le professeur Car-
neiro. Organisation culturelle, elle ne
pourrait trouver de metteurs patrons
pour son initiative que les noms pres-
tigieux des Grecs illustres qui ont im-
primé à l'Art, à la Philosophie et à la
Science un essor nouveau.

« Le petit Grec, depuis trois ans ré-
fugié dans un camp de l'Epire ou de
la Macédoine, est le descendant de
cette lignée d'élite qui a inauguré une
ère noovelle pour l'homme.

« aux enfants du monde entier, qui,
chaque jour. s'émerveillent des chants
de l'Iliade et de l'Odyssée, se pen-
chent sur les beautés de la statuaire
attique, s'initient à la géométrie ou à
l'astronomie, revivent les débats de
l'Académie ou du Lycée, l'Unesco
saura rappeler que ces trésors dont ils
s'enrichissent sans cesse, proviennent
de cette même Grèce qui attend au-
jourd'hui d'eux un geste dfl reconnais-
sanee et de soManM. ?



LA. NATURE.

en tutelle 

NOMBREUX sont ceux qui croient
que la « protection de la na-
ture » concerne seulement les
réserves et les parcs nationaux,

et la conservation des espèces animales
ou végétales menacées de disparition.
Or, ce n'est) là qu'un de ses aspects. II
s'agit d'un immense problème : conser-
ver dans son intégrité le milieu naturel
dans lequel vit l'homme.

Le problème se pose ainsi : comment
mettre les ressources naturelles-qu
ne sont pas inépuisables - au service
de l'homme, tout en maintenant l'équi-
libre entre ses besoins-qui, eux, sont
croissants-et la capacité de produc-
tion de la planète ?

TEL est le problème qui a amené àLake-Success pour trois semaines
(en août et septembre) plus de

six cents savants, ingénieurs et techni-
ciens représentant environ soixante pays
et une vingtaine d'organisations inter-
nationales. Ils venaient assister à la
Conférence scientifique des Nations
Unies pour la conservation et l'utilisa-
tion des ressources (UNSCCUR) et à la
Conférence technique internationale

pour la protection de la nature.

Cette deuxième conférence était
convoquée conjointement par l'Unesco
et l'Union internationale pour la Pro-
tection de la nature.

Les ressources de la tede n'ont pas
d'importance en elles-même : l'homme
dépend d'eUes et c'est son affaire de
veiller à leur utilisation et à leur répar-
tition. Mais l'utilisation des ressources
naturelles pose par elle-même d'autres

problèmes, et des problèmes d'une
grande portée.

(< LA NATURE...

A L'ETAT DE NATURE »

C'EST pourquoi, alurs que les écono-
mistes et les techniciens de
l'UNSCCUR échangeaient des ren-

seignements sur de nouvelles techni-
ques qui permettent de tirer meilleur
parti des ressources de la planète, les
biologistes et autres savants délégués
à la Conférence pour la protection de la

L1
par

Eleen Sam

nature éludiaient de leur côté les consé-
quences possibles de la mise en valeur
fie régions insuffisamment exploitées du
point de vue de l'équilibre naturel,
c'est-à-dire de la nature à l'état de
nature, et consacraient trois de leurs
onze séances spéciales à l'examen des
meilleures techniques à utiliser en rue
d'apprendre à tous, enfants et adultes,
à mieux apprécier la nature et de leur
faire comprendre que la préserration
des ressources naturelles constitue un
devoir envers les générations à venir.

Au cours des séances consacrées aux
problèmes d'ordre oecologique. la Con-
férence pour la protection de la nature
s'est tout spécialement occupée des
effets de « l'entreprise planifiée » sur
l'équilibre de la nature, des conséquen-
ces éventuelles de l'emploi généralisé
des produits insecticides DDT, etc.), et
de l'introduction abusive d'espèces exo-
tiques.

Plusieurs des résolutions adoptées

par la Conférence ont trait. au problème
fondamental que voici : comment pré-
server l'équilibre naturel lorsque par
son intervention, à d'autres fins,
l'homme a causé des destructions, et
comment empêcher les espèces rares de
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s'éteindre ? Il est indispensable de
conserver dos spécimens et des milieux
naturels aussi variés que possible. Grâce
à eux, nous pouvons apprendre à traiter
comme i'convient la vie animale et vé-
gétale et à appliquer nos connaissances
scientifiques à notre vie sociale, écono-
miqne et industrielle.

LA protection de la nature revêt desaspects si divers, éducatif, scien-
tifiques, économiques, esthétiques,

que, de toute évidence, elle relève de la
compétence d'autres institutions spé-
cialisées des dations Unies, l'OMS et la
FAO par exemple, outre l'UNESCO. Par
une de ses résolutions, la Conférence
invite l'OMS l'OAA et l'UNESCO à étu-
di lu possibilité de créer une com-
mission mixte permanente des insecti-
cides (ou quelque autre organisme de
coordination) pour réglementer effica-
cement l'emploi des produits destinés à

la destruction des insectes, des cham-
pignons, des mauvaises herbes et des
rongeurs.

De tous ces aspects, le plus impor-
tant est évidemment l'aspect humain, et
il appartient à M. Antoine Goldet, du

Département des Affaires économiques
de l'O.N.U. de souligner l'intérêt des
travaux des deux conférences de Lake-
Success pour ceux qui, comme lui, s'oc-
cupent directement de mettre en oeuvre
le vaste programme d'Assistance tech-
nique des Nations Unies.

SEPTIÈME

et éducation

en CHINE

L'EMPLOI du matériel sensoriel tel que
films, vues fixes, rad : o. cartes et gra-
phiques a fait ses preuves en tant
que technique d'enseignement. Il

permet, en effets. de transmettre des idées
et des connaissances fondamentales sans
de secours du mot écrit ; il est donc parti-
culièrement indiqué en matière d'éduca-
tion de base.

Toutefois, le manque de matériel adapté
à ce genre d'enseignement se faisant gra-
vement sentir, l'UNESCO, vers la fin de
l'année 1948 lança un projet pour la prépa-
ration d'un matériel modèle.

Devant les résultats encourageants déjà
obtenus dans ce domaine en Chine.
l'UNESCO a chargé son représentant local,
M. Hugh Hubbard. d'étudier ce projet avec
les autorités chinoises.

La guerre cause

un temps d'arrêt

AU début de l'année, la guerre rendit
très difficiles les communications
entre l'Est et l'Ouest de la Chine ;

il fut alors décidé de pousuivre cette expé-
rience à Pehpeï, au centre même de la
région où se déroule l'expérience chinoise
d'Education populaire.

L'équipe de l'UNESCO se trouve dans
l'Ouest de la Chine ; loin des centres où
sont groupés presque tous les moyens tech-
niques, elle est forcée de travailler avec
un équipement et des moyens limités.
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M. Norman McLaren, de l'Office National du Film d'Ottawa, vient de se
rendre en Chine à la demande de l'Unesco pour collaborer aux travaux
du Centre audio-visuel de Pehpeï. On le voit, ci-dessus, dessinant directe-

ment sur la pellicule suivant une méthode dont il est l'inventeur.

avion en aoùt dernier. Il y passera quatre
mois à former les artistes aux techniques
du dessin animé, en vue de la confection
d'un film.

Le matériel préparé par l'équipe a fait
ses premières preuves en mai, à Houar. g-
Ke. Tchen où, quelques semaines aupara-
vant, le Mouvement d'Education popu-
laire avait lancé une campagne en faveur
de la vaccination, sans recourir aux auxi-
liaires audio-visuels. Le nombre des de-
mandes de vaccination s'accrut considé-
rablement dès que ces auxiliaires eurent
été introduits.

DEUX régions, celles de Chih-Tse-Hsiang et de Kouang-Ke-Tchen. qui
comptent chacune une population

d'environ 11. 000 habitants, ont été choisies
pour mettre à l'essai le matériel préparé.
Des enquêtes seront menées dans ces
régions avec la collaboration étroite du
Département de sociologie du Collège de
la Reconstruction rurale de Pehpeï.

La précarité des conditions matérielles
dans lesquelles l'équipe doit travailler ne
fait qu'ajouter à l'intérêt de ce projet.
En effet, l'expérience acquise sera fort
utile à l'avenir car, dans la meilleure des
hypothèse, 11 faut s'attendre à ne trouver
que des moyens rudimentaires dans la
plupart des régions où se poursuivra
l'éducation de base.

L'expérience portant sur les auxiliaires
sensoriels sera probablement terminée
avant la fin de 1949 ; aussitôt après elle
fera"objet d'un rapport et des spécimens
du matériel utilisé seront communiqués
aux gouvernements des Etats membres de
l'UNESCO.

Cette expérience avait pour but de pré-
parer une série de films fixes, d'affiches, de
vues, de cartes, de pièces de théâtre ou
de théâtre de marionnettes, d'enregistre-
ments destinés à la radiodiffusion et,
éventuellement, un dessin animé de court
ménage en 16 mm.

L'enseignement de l'hygiène se range
parm. les plus grands besoins de la Chine.
Les diverses productions de l'équipe rou-
lent sur le thème :. Un village où règne
la santé », afin d'illustrer de façon simple
mais frappante, aux yeux des paysans
chinois, les règles de l'hygiène et de la
prophylaxie. Il a été décidé, par la suite,
d'aborder des sujets tels que la variole et
la vaccination, le trachome, l'eau potable
et l'hygiène alimentaire, l'emploi duD.D.R., les habitudes d'hygiène et le téta-

nos.

Premiers résultats

DES fin mai, l'équipe avait consacré à lavaccination trois films fixes peints à
la main, quatre affiches murales, des

prospectus et des Images ; elle avait en
outre préparé, pour faire mieux connaître
le trachome, cinq séries de dessins pour
films fixes, des affiches, des prospectus et
un certain nombre d'illustrations. Elle
s'occupe maintenant de la question de
l'eau potable et de l'hygiène alimentaire.

L'équipe comprend M. Hubbard, direc-
teur, un adjoint et six artistes chinois, et
un personnel administratif de trois mem-
bres. Nommé conseiller technique spécia !.
M. Norman MoLaren. chef du service des
dessins animés de l'Office Nattonal du
Film du Canada, a rejoint la Chine par



DES DROITS DE L'HOMME

DÉCLARATION UNIVERSE

TEXTE ADOPTE LE 10 DECEMBRE 1948 PAR L'ASSEMBLEE GENERALE DES NATIONS UNIES

RÉUNIE AU PALAIS DE CHAILLOT A PARIS

K. La volonté du peuple est le fondement de

l'autorité des pouvoirs publics ; cette volonté

doit s'exprimer par des élections honnêtes qui

doivent avoir lieu périodiquement, au suffrage

universel égal et au vote secret ou suivant une

procédure équivalente assurant la liberté du
vote.

Toute personne, en tant que
ARTICLE 22 membre de la société, a droit à la

sécurité sociale ; elle est fondée à obtenir la

satisfaction des droits économiques, sociaux et

culturels indispensables à sa dignité et au libre

développement de sa personnalité, grâce à
l'efforts national et à la coopération internatio-

nale, compte tenu de l'organisation et des res-
sources de chaque pays.

ARTICLE 23 1. Toute personne a droit au tra-

vail, au libre choix de son travail,
à des conditions équitables et satisfaisantes de

travail et à la protection contre le chômage.

2. Tous ont droit, sans aucune discrimination,

à un salaire égal pour un travail égal.

3. Quiconque travaille a droit à une rému-

nération équitable et satisfaisante lui assurant

ainsi qu'à sa famille une existence conforme à

la dignité humaine et complétée, s'il y a lieu,

par tous autres moyens de protection sociale.
4. Toute personne a le droit de fonder avec

d'autres des syndicats et de s'affilier à des syn-

dicals pour la défense de ses intérêts.

 Toute personne a droit au repos
ARTICLE 24 et aux loisirs et notamment à une

limitation raisonnable de la durée du travail

et à des congés payés périodiques.

ARTICLE 25 1. Toute personne a droit à un
niveau de vie suffisant pour assu-

rer sa santé, son bien-être et ceux de sa famille,

notamment pour l'alimentation, l'habillement, le

logement, les soins médicaux ainsi que pour les
services sociaux nécessaires ; elle a droit à la

sécurité en cas de chômage, de maladie, d'inva-

 ARTICLE 17 1. Toute personne,aussi bien
 seule qu'en collectivité, a droit à

sa propriété.
2. Nul ne peut être arbitrairement privé de

sa propriété.

ARTICLE 18 Toute personne a droit à la

liberté de pensée, de conscience

et de religion ; ce droit implique la liberté de

changer de religion ou de conviction ainsi que
la liberté de manifester sa religion ou sa convic-

tion, seule ou en commun, tant en public qu'en

privé, par l'enseignement, les pratiques, le culte
et l'accomplissement des rites.

 ARTICLE 19 Tout individu a droit à la liberté
d'opinion et d'expression, ce qui

implique le droit de ne pas être inquiété pour
ses opinions et celui de chercher, de recevoir et

de répandre, sans considération de frontières,
les informations et les idées par quelque moyen

d'expression que ce soit.

1. toute personne a droit à la
ARTICLE 20 liberté de réunion et d'associa-

tion pacifiques.

2. nul ne peut être obligé de faire partie

d'une association.

1. Toute personne a le droit de
ARTICLE 21 prendre part à la direction des

affaires publiques de son pays, soit directemenl,

soit par l'intermédiaire de représentants libre-

ment choisis.

2. Toute personne a droit à accéder, dans des

conditions d'égalité, aux fonctions publiques de

son pays.

que celle qui était applicable au moment où
l'acte délictueux a été commis.

ARTICLE 12 Nul ne sera l'objet d'immixtions

 arbitraires dans sa vie privée, sa

famille, son domicile ou sa correspondance, ni

d'atteintes à son bonheur et à sa réputation.

Toule personne a droit à la protection de la loi

contre de telles immixtions ou de telles attein-

tes.

 ARTICLE 13 1. Toute personne a le droit de
circuler librement et de choisir

sa résidence à l'intérieur d un Etat.

2. Toute personne a le droit de quitter tout

pays, y compris le sien, et de revenir dans son

pays.

ATICLE 14 1. Devant la persécution, toute

personne a le droit de chercher
asile et de bénéficier de l'asile en d'autres pays.

2. Ce droit ne peut être infoqué dans le cas

de poursuites réellement fondées sur un crime

de droit commun ou sur des agissements contrai-

res aux) buts et aux principes des Nations Unies.

 ARTICLE 15 1. Tout individu droit à une na-
 nationalité.

2. Nul ne peut, être arbitrairement privé de

sa nationalité, ni du droit de changer de natio-

nalité.

1. A partir de l'âg nubile,
 AERTICLE 16 l'homme et la femme, saus aucune
restriction quant à la race, la nationalité ou

la religion, ont le droit de se marier et, de fonder

une famille. Ils ont des droits égaux au regard

du mariage, durant le mariage et lors de sa dis-

solution.

2. Le mariage ne peut être conclu qu'avec le

libre et plein cunsentement des futurs époux.

3, La famille est l'élément naturel et fonda-

mental de la société et a droit à la protection

de la société et de l'Etat.

Tous les êtres humains naissent
ARTICLE 1 libres et égaux en dignité et en

droits. Ils sont doués de raison et de conscience

et doivent agir les uns envers les autres dans

un esprit de fraternité.

Chacun peut se prévaloir de tous
ARTICLE 2 les droits et de toutes les libertés

proclamés dans la présente Déclaration, sans
distinction aucune, notamment de race, de cou-distitu'tion aucune, notamment de race., de cou-

leur dé sexe, de tangue, de religion, d'opinion

politique ou de foule autre opinion, d'origine
nationale ou social, de fortune, de naissanre ou

de toute autre situation.

De plus, il ne sera fait aucune distinction

fondée sur le statut politique, juridique ou

international du pays ou du territoire dont une

personne est ressortissante, que ce pays ou ter-
ritoire soit indépendant, sous tutelle, non auto-

nome ou soumis à une limitation quelconque

de souveraineté.

 Tout individu a droit à la vie, à
ARTICLE 3 la liberté et à la sûreté de sa per-

sonne.

Nul ne sera tenu en esclavage ni
ARTICLE 4 en servitude ; l'esclavage et la

traite des esclaves sont interdits sous toutes
leurs formes.

 Nul ne sera soumis à la torture,
ARTICLE 5 ni à des peines ou traitements

cruels, inhumains ou dégradants.

 Chacun a le droit à la reconnais-
ARTICLE 6 sance en tous lieux de sa person-

nalité juridique.

 Tous sont égaux devant la loi et
ARTICLE 7 ont droit sans distinction à une

égale protection de la loi. Tous ont droit à une

protection égale contre toute discrimination qui
violerait la présente Déclaration et contre toute

provocation a une telle discrimination.

Toute personne a droit à un
ARTICLE 8 recours effectif devant, les juri-

dictions nationales compétentes contre les actes

violant les droits fondamentaux qui lui sont

reconnus par la constitution ou par la loi.

ARTICLE 9 Nul ne peut être arbitrairement
arrêté, détenu ni exilé.

ARTICLE 10 Toute personne a droit, en pleine
égalité, à ce que sa cause soit

entendue équitablement et publiquement par un

tribunal indépendant et impartial, qui décidera
soit. de ses droits et (obligations, soit du bien-

fondé de toute accusation en matière pénale

dirigée contre elle.

 1. Toute personne accusée d'un
ARTICLE 11 acte délictueux est présumée

innocente jusqu'à ce que sa culpabilité ait été

légalement établie au cours d'un procès public
où toutes les garanties nécessaires à sa défense

lui auront été assurées.

2. Nul ne sera condamné pour des actions ou

omissions qui, au moment, où elles ont été com-

mises. ne constituaient pas un acte délictueux
d'après le droit national ou internationale. De

même, il ne sera infligé aucune peine plus forte

lidité, de veuvage, de vieillesse ou dans les
autres cas de perte de ses moyens de subsistance

par suite de circonstances indépendantes de sa
volonté.

2. La maternité et l'enfance ont droit à une

aide et à une assistance spéciales. Tous les

enfants, qu'ils soient nés dans le mariage ou
hurs mariage, jouissent de la même protection

sociale.

1. Toute personne a droit à l'édu-
ARTICLE 26 cation. L'éducation doit être gra-

tuite, au moins en ce qui concerne l'enseigne-
ment élémentaire et fondamental. L'enseigne-

ment élémentaire est obligatoire. L'enseigne-

ment technique et professionnel doit être géné-

ralisé ; l'accès aux études supérieures duit être

ouvert en pleine égalité à tous en fonction de

leur mérite.

2. L'éducation doit viser au plein épanouis-

sement de la personnalité humaine et au ren-

forcement du respect, des droits de l'homme et

des libertés fondamentales. Elle doit favoriser

la compréhension, la tolérance et l'amitié entre

toutes les nations et tous les groupes raciaux

ou religieux, ainsi que le développement des

activités des Nations Unies pour le maintien de

la paix.

3. Les parents ont, par priorité, le droit de

choisir le genre d'éducation à donner à leurs

enfants.

1. Toute personne a le droit de
 ARTICLE 27 prendre part, librement à la vie

culturelle de la communauté, de jouir des arts

et de participer au progrès scientifique et aux

bienfaits qui en résultent.

2. Chacun a droit à la protection des intérêts

moraux et matériels découlant de toute pro-

duction scientifique, littéraire ou artistique

dont il est l'auteur.

Toute personne a droit à ce que
ARTICLE 28 règne, sur le plan social et sur

le plan international, un ordre tel que les droits
et libertés énoncés dans la présente Déclaration

puissent y trouver plein effet.

1. L'individu a des devoirs envers
ARTICLE 29 la communauté dans laquelle

spulc le tibre et plein développement de sa per-

sonnalité est possible.

2. Dans l'exercice de ses droits et dans la

jouissance de ses libertés, chacun n'est soumis

qu'aux limitations établies par la loi exclusive-
ment en vue d'assurer la reconnaissance et le

respect, des droits et libertés d'autrui et afin
de satisfaire aux justes exigences de la morale,

de l'ordre public et du bien-être général dans

une société démocratique.

3. Ces droits et libertés ne pourront, en aucun

cas, s'exercer contrairement aux buts et aux

principes des Nations Unies.

Aucune disposition de la présente
 ARTICLE 30 Déclaration ne peut être inter-

prêtée comme impliquant pour un Etat, un

groupement ou un individu un droit quelcon-

que de se livrer à une activité ou d'accomplir
un acte visant à la destruction des droits et

libertés qui y sont énoncés.




